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ROUBAIX 1 2 N o v e m b r e 1 8 7 7 . 

L a Chambre a d o n n é , e n va l idant M. 
Bonnet -Duverd ier , u n p r e m i e r e x e m 
ple d e son respect pour la Const i tut ion 
e t pour la just ice . 

L e c a s d e M. B o n n e t - D a v e r d i e r e s t 
b i e n s i m p l e . Cet e s t i m a b l e c i t o y e n e s t 
ac tue l l ement s o u s l e s Terrons . I l a 
été c o n d a m n é à d e u x a n s d e pr i son 
pour outrages e n v e r s le chef d e l 'Etat . 
Or, a u x t e r m e s de l 'article 1 6 d e l a loi 
d u 2 féTrier 1 8 5 2 . i l était iné l ig ib l e . 

« Les c o n d a m n é s à p l u s d 'un m o i s 
d ' empr i sonnement pour rébe l l i on , ou
trages e t v i o l e n c e s e n v e r s l e s dépos i -
tairea d e l 'autorité , dit cet art ic le , n e 
p e u v e n t être inscr i t s pendant c inq a n s , 
a dater d e l ' expirat ion d e leur pe ine . » 

Oe\«eafct>'«*4.4vHnA)-, at «i'aat-in v a i n 
que l 'on invoquera i t l e s i l e n c e d e la "loi 
é lec tora le ac tue l l ement e n v i g u e u r . C a r 
ce t te loi d i spose , e n s o n art ic le 2 2 e t 
dernier , que « l e s dispositions d e s 
lo is e t décrets a u x q u e l l e s la présente 
n e déroge pas cont inueront d'être a p -
pli uéea . » 

F n val idan* M. B o n n e t - D u v e r d i e r , 
l a Chambre a d o n c v i o l é l a l o i . O n 
pent m ê m e dire qu'e l le a v i o l é la 
Const i tut ion , p u i s q u e la loi é lectorale 
mit partie d e s lo i s cons t i tu t ionne l l e s . 

Que fera le g o u v e r n e m e n t e n p r é 
s e n c e d 'un t e l ac te T Que fera- t - i l 
sur tout s i la C h a m b r e , a l lant p i n s l o in , 
e t comme, l 'article 1 4 de la loi d e s 1 ô -
1 8 jui l le t 1 8 7 5 sur l e s pouvo ir s p u b l i c s 
lui e n d o n n e l e droit , requiert la m i s e 
e n l iberté i m m é d i a t e d e M. B o n n e t -
û n v e r d i e r T La q u e s t i o n v a u t qu 'on 
l ' e x a m i n e . 

SERVICE SPÉCIAL 

Versailles, 10 novembre, 2 h. 10, soir. 
La gauche républicaine de la Chambre publie 

te procès-verbal suivant : 
< Les membres de la gauche républicaine, réunis 

à Versailles an nombre d'enriron 150, ont décidé 
à l'unanimité qu'il y avait lieu de maintenir le 
groupe de la Gauche républicaine. 

La réunion s'est ajournée à demain dimanche 
pour constituer son bureau. » 

Powr Cancien bureau et par mm ordre. 
L i o n J o n u D L T . 

CAMILLB S*B. 

— 
Versailles, 10 novembre, soir. 

Les réunie n extra-parlementaire des droites 
avaient, des hier, d écidé de voter, par bulletins 
blancs, lors ds l'élection du président de la Cham
bre et de présenter, pour la vice-présidence, MM. 
de Durfort de Civrac et do Padoue. 

Le comité directeur des gauehes s'est réuni 
dans la matinée. 

Versailles, 10 novembre, S h. 10, soir. 
Le ministre de l'Intérieur, à défaut d'interpel

lation directe, saisira l'occasion de la première 
élection contestée pour porter la discussion poli
tique sur les actes du ministère. 

Versailles, 10 novembre, 8 h. 60, soir. 
• 11 est da plus en plus question à gauche d'ia-
Talider les élections de MM. Déesses et de Foui» 
ton. I 

Versailles, 10 novembre, 5 h. 20, soir. 
La Conseil des ministres s'est réuni dans la 

•satinée pour discuter sur la situation ministe-
Halla: il résulte de cette délibération, assure-t-on, 

que la retraite du cab'net est arrêtée en principe, 
mais que les mi ni très viendrent, devant la Ohanv* 
are, exposer et défendre la politique qu'Us ont 
suivie pendant la période élect iralc ; c'est seule*! 
ment aprè3 qu'ils auront soutenu cette, discussii 
devant le Parlement qne les ministres donne] 
leur déni: : i<n et se retireront. 

ssio*. 
erosM 

vouement personnel nu Maréchal ; mais ils ont 
entendu s'abstenir de soumettre un avis quelcon
que sur la question de politique à adopter, ces 
questions pouvant,, sur certains points, n'être pas 
envisagées de même par les différents délégués-

r - v~ 
i CHAMBRE DES DEPUTES Versailles, 10 novembre, C h. 10 soir. 

Les membr, s des droites du Sénat et de 

Chambre ont résolu de se rendra ce soir en 

nombre à la réception hebdomadaire du Maréchal. 

Versailles, 10 novembre, 6 h. 20 sur. 

Le centre gauche a décidé de se réunir lundi à 

Versailles. 

Versaillos, 10 novembre 7 h. 10 eoir. 

Une personnalité marquante de la gauche sé

natoriale doit avoii demain matin «ne entrevue 

importante avecV die d'Aqdiiïret-Pasqnier. 

Versailles, l f mvembre, 6 heures 80.— 

On pense que demain ou mémo ce soir, les 

chefs de la droite se concerteront avec le gou

vernement sur le mode à employer pour amener 

le débat ministériel devant la Chamlro. 

Le doc de Bmjrlic a préparé déjà et soumis A 

l'approbation de ses collègues le discours qu'il 

doit prononcer au Sénat. 

De son côté, M. de Foàrtou a préparé les élé

ments d'une énergique défense d« ses actes et 

de sa politique. 

Versailles, 10 novembre, 8 h. soir. 

La version publiée par X Agence llavas, ilans la 

nuit de jeudi à vendredi, sur l'entrevue du Maré

chal et des droites du Sénat a été aujourd'hui 

encore vivement commontée. Les uns, déclarant 

que cette note avait une source présidentielle, 

aÛflr.-. aient que de sa teneur il résultait que l'en

trevue avait maintenu la solidarité complète 

entre la majorité du Sénat et le Maréchal. Les 

antres, attribuant au contraire une source minis

térielle à cette aorte de procès verbal, faisaient 

remarquer que seuls les délégués des droites 

avaient qualité pour parler et qu'ils n'avaient pas 

CPH devoir faire | art au public ùc «c qui avait pu 

Se pasfer, dan» les entretiens échangés. 

Quoi qu'il en sojt n ou ; pouvons donner quel

ques détails sur l'entrevue : "\ j 

Le maréchal Caurobert était délégué des boi 

napartistes M, de Larenty da l'extrê: 

M. de Kerdrel, de la droite saod 

du centre droit. 

Quant i MM. Daru et d'Espeuilles ils s'é. 

tnient joints a la députation, le premier parc» 

aue son nom avait été mêlé à des combinaison? 

ministérielles, le second parc: qu'il est l'ami in

time du Maréchal. 
La Conférence n'a pas duré jiTtis de cinq mi 

M. Bocher 

nutes. C'est M. L>aru qui a porté la parole. Il Ta 1 Suffi âges exprimés, 485 

fait en des termes qui certes ne pouvaient être *" " " 1 

désavoués par aucun des membres présents, puis* 

que tons étaient d'accord sur la nécessite, eu |*é-
sence des interprétations données au di cours de 4 

M. Beraldi, d'affirmer leur dévouement complet 

à la personne du Maréchal, mais qui peut-être 

eussent été limitatifs ou plus précis si le temps 

avait permis au délégué du centre droit de mieux 

se concerter avec ses collègues. 
Il résulte, en effet, des conversations confiden

tielles échangées aujourd'hui, que la politique in

diquée avant-hier par M. Bera'di et les 21 cons

titutionnels reste entière, ce que le vague de la 

rédaction du procès-verbal en question la pouvait 

jusqu'à un certain point', rendre dubitatif. 

Les auteurs de la démarche n'ont eu qu'un 

mobile : Ccst de fai-e un? protestation de dc-

Se'ance du 10 novembre 

SOUS t,A rf.ÊSlDENCB DB M. RAMEAU, VICX-

rassHsassrt 
La séancs est ouverte à deux heures un quart. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
L'ordre du j<-ui- appelle le serutin pour la no

mination du président définitif de la Chambre. 
Il y e/t procédé. 
Il est procédé en-uite an scrutin pour la nomi

nation de quatre vie-pré.ûdents. 
M. le Président fait connaître le résultat du 

dépouillein- nt du scrutin pour la nomination du 
président. 

Nombre des votants. 4T0. 
Bulletins biancs ou nuls. 159. 
fasftstaxa exprimés._ %<ll. 
Majorité absolue, 152. ~- - — 
M. J. Grévy a obtenu 299 voix. 
En conséquence M. J. (Jrévy est proclamé 

président de la Chambre des députés. (Applau
dissements à gauche). 

Il est procédé au scrutin pour la nomination 
de 4 secrétaires, puis au amilas pour la nomina
tion de 3 questenrs. 

M. le président fait connaître le résultat du 
dépouillement du scrutin p ur la nomination des 
4 vice-présidents. 

Nombre des votants, 4C2. 
Bulletins nuls, 3. 
Suffrages exprimés, 459. 
Majorité absolue 220. 
Ont obtenu MM. Le père 294 voix ; — Ra

meau 292 ; — Bethmont 291 ; — c mte de Bu-
fort de Civrac, 178; — duc de Padoue DIO. 

MM, Lepère, Hameau et Dushmoatt, ayant . b. 
tenu la majorité absolue des suffrages sont pro
clamés vice-présidents. 

Il y a lieu à nu second tour sVa scrutin pour 
l'élection du quatre in: vice-pré ident. 

M. la président dit que M. le ministre des Fi
nances demande la rmrole pour déposer le projet 
de loi relatif au budget de 1878. 

Plusieurs membres à gaucoe font observer que 
la Chambre n'est pas constituée. 

M. Caillaux, ministre des Finances, n'in«iste 
pas et annonce uu'il effectuera le dépôt du projet 
île loi après la constitution ae la tynaskssSb 

Il est procédé au second t >ur de scrutin poui 
l'élection du quatrième vice-président. 

k M. le Pr aident Kait' connaître le -4nl,at rl îri . Le ^ j ^ annonce qu'une réunion de: sénateurs 
'* T**g?T*. _ _ _ : „ . " „ J " "de la droite aura Ueu lundi chez M. de Bondy 

dépouillement élu scrutin pour la nomination de 
droite l" questeurs nombre des Votants. 289. 

' t. Bulletins nuls. 8. 
Suffrages exprimés 286. 

j Majorité absolue 144. 
i Ont obtenu : MM. Gailly 285, voix; —Den-
fert-Rochereau, 288; — Margaine 283, en con
séquence MM. Gailly, Denfert-Rochc.reauet Mar-
gaine sont proclamés questeurs. 

"M. le président fait connaître le résultat du 
dépouillement du Scrutin pour la nomination de 
8 secrétaire: 

Majorité absolue, 218, 
MM. Carnot, 284. 
Chiris, 288. 
Lamy, 281. 
Savary, 280. 
Clemenceau, 276. 
Bouvier, 278 — comte Legonuidec, de Tral-

sans, 180 ; — prince de Léon, 179 ; — Lenglé, 
150, — comte d'Espeuilles, 150. 

En conséquence, MM. SaJi Carnot, Chiris. 
Lamy, Savary, Clemenceau et Bouvier, sons 
'proclamés secrétaires. 
|| Il y a lieu de procéder à un second tour de ] 
|)S0rutin pour la nomination de 2 secrétaires. 

La Chambre consultée décide que le secouai j 
tour de scrutin aura lieu lundi. 
\ M. de Durfort de Civrac est nommé vice-pré
sident par 225 voix. 
i Lundi i 2 h. séance publique, suite de l'ordre 
du jour 

La séance est levée à 6 heures. 

NOUVELLES ! ASLMMTAIKES 

Ta mi le c n b .i i • i.« nriiiûtétissVs . n c-m-s, 
n us citer 1.9 cvil.-'-iportiinl pour rem* lie. rie n i-
ni.-'t" r • él'iin Ciibiaet «impose «les z-énriUnrs délé
gué-! hit r auprès du Mf.récôol. 

Ls nu'.véelr I Cwsri b it. comme président du 
conseil, sans MHrtrsYni 1 -. 

Le géneiiil d'Ksp'i :':' s, au piiisjsll'l de la 
guet*. 

M. Boehcr à c.loT de l l i . é t i ur ; M. Daru, au 
commerce; M", de Mcntgnl'kr, aux travaux pu
blics. 

M. Dncro-, ancien vvé.'t, deviendrait i réfet 
de police. 

T ,- * " * A • • SI ' 
LA l'rance annonce que «les negoc étions on 

été ouvertes ce matin pour c mfier au duc d'An 
dilTret-Pasquier la {.résidence d'un nouveau cabi 
net. " 

Elles n'ont pas aboi ti Des idées de résistance 
sont très accmtuées à li pré.-ilence. 

Les membres de la ISSIslnli • l'Appel au peu
ple et ceux de la droite monareliiste ont décidé 
Je se rendre tn niasse, ce soir, à la réception du 
Maréchal. 

Ilier, raconte XEstafette, M. Anisson-Dupêr-
ron, rapporteur d'une élection de gauche, a refusé 
de se ren lie aux in t nées de M. Albert Grévy, 
président du bureau, qui l'engageait à dépofer 
sans retard son rapport. 

M. Anis.-on Diqxrron n'entend déposer son 
rapport que lorsque son éh cti n. à lui, qui n'a été 
l'objet d'aucune protestation, aura été validée. 
Plusieurs députés de la droit-: faisant les mêmes 
objections', il est pr lx*b'e que les bureaux seront 
invités à choisir de n ou veaux rapporteurs. 

D'après les bruits qui circulent, dit le Bien 
public, l'importante séance si impatiemment at-
««méjQS A* 1"* **ft ap-ra «nriR Joute oue le orëlude 
de la mise en accusation du ministère, aura lieu 
lundi. 

On peut affirmer que la majorité ctt décidée à 
faire acte d'énergie. 

Le débat s'engagera pn-bablemcnt à propo9 
des candidatures ollicielles. 

* * 
Le Sien publie reçoit de Versailles ra dépêche 

suivante : 
o: La question des bulletins gommés vient 

d'être tranchée par le deuxième bureau, chargé 
de vérifier l'élection Excuuibauiès, dit Cantal. 

« Le bureau a déclaré élu M. Durieu, député 
républicain. » 

• et 

pour délibérer sur le choix des candidats aux 
quatre sièges vacamits. 

Une réunion de sénateurs de la gauche doit 
avoir lieu aujourd'hui à troi3 heures chez M. Cal-
mon, pour le même objet. 

Le bruit continue à courir, dit le Temps, que 
les négoc:ations ministérielles se poursuivent; 
mais connue elles auraient 1 e.i à Paris, on ne 
sait rien de précis à Versailles sur ce qui se 
passe. 

On dit que le ministère Daru serait toujours 
en voie de formation et qu'on en puiserait les 
éléments dans tous les groupes de droite du Sé
nat, y compris le groupe constitutionnel. 

Nous apprenons, dit le Moniteur, que l'atti
tude si pleine de bon sens, de clairvoyance politi
que et de patri.ti-me de M. Beraldi, dans la 
réunion du centre droit, vaut à l'honorable séna
teur de l'Aude, de très-nombreux témoignages 
d'adhésion et de sympathie. De tous côtés il a 
reçu des dépêches. 

Les gauches de la Chambre, auraientdit la £ i -
Aer/i?',rintention de confier à une commission spé
ciale le soin de rédiger un rapport général sur les 
agisscnvnts des fonctionnaires cités dans les pro
testations des électeurs et sur l'ensemble des faits 
qui ont caractérisé les candidatures officielles. 

Ce rapport, auquel tous les journaux de l'op-
oosition. à Paris et en province, douneraient une 

grande puluici.c, ei.i.^tt.i p int Ue Uep.ui au 
iébat qui va s'engager sur la question des afn-
«bee blanches entre le ministêreet les rapporteurs 
lemandant l'invalidation d'un certain nombre de 
candidats officiels. 

On faisait, hier, circuler dans les couloirs de la 
ChrmVc. une médaille avec faveur bleue portant 
l'un côté Thiers, avec ces mots : Thiers, prési
dent de la Bépublilue française, du 28 fé-
rier 1871 au 14 niai 1873. Et de l'autre, Gam-

'petta avec ces mots : Garqhetta, protecteur infa
tigable de la République française. 

La majorité a décidé d'attendre encore pendant 
Jeux jours avant de demander la mise en liberté 

'" M. L'- nn t-Durardtcr, afin de laisser au Gou-
-ornetnent 1" tt mps de prendre cette décision s'il 
le page c mveu-iblrf. 

Dans le cas où le député de, Lyon sernit main
tenu en pri ou. uue proposition de loi tendant à 
obtenir son élargissement serait déposée lundi ou 
mardi. et reuvoyée à une commission qui serait 
immédiatement nommée et qui statuerait sans 
retard. 

Le conseil des ministres s'est réuni ce matin à 
l'Elysée sous la présidence de M. le maréchal de 
"tû-c-M_ahon. C tt • séance a été importante, car 
elle a décide""éTvr<\',rj!i du cabin t actuel et de l'at
titude Qu'il devr.it niTo^n*- _^_ 

Après en avoir délib .ré, le Càr*&» considéré 
de nouveau tosaai» onoquestion d's>e—enl*t3SrJ^' i 
d'expliquer sa p .liti pi• , de soutenir les actes cten 
son ad uiii'stratioii, depuis son entrée aux affaires, 
devant la Chambre et de ne pas paraître, en 
abandonnant immédiatement le p«ivoir, reculer 
devant un pareil débat en présence d'une Cham
bre qui lui est hostile. 

Le Comité directeur des gauches a pris la 
résolution suivante : 

Lundi, au début de la séance, un des prési
dents des groupes de la gauche montera à la tri
bune et dira que par application de l'article 14 
de la Ici constitutionnelle, réglant Ds rapports 
des pouvoirs publics entre tnx, il requiert la misé 
en liberté immédiate de M. Bonnet-Duverdier. 

Le Comité a décidé en outre que lundi la ma- | 
jorité mettra dir.ctement le ministère en cau^e 
non point par voie d'interpellation, mais au su
jet de la vérification des pouvoirs d'un député do 
la droite ayant été investi de la candidature otii-
cie'le. 

Il a décidé ensuite que le projet de mise en ac
cusation du ministère n'était pas abandonné, mais 
simplement ajourné jusqu'après le dépôt du rap
port général de la commission, qui cra chargée 
de relever les faits de pression électorale consi-

cventuellement la r.trait, à Usmnn-picha, si ce
lui-ci voulait se dégager du côté de Widdm. 

On annonce qne la police russe est sur les 
traces d'un nouveau complot révolutionnaire. On 
a arrêté, parait- il. un certain nombre d'étudiants, 

| de l'école publique de Woroutcheff, sous l'incul
pation de complicité dans les menées insurrec-
tionnplb.fi. 

E v é n e m e n t i i d ' O r i e n t 

gaé* «u<» les protest r.t.on» remises à la Chambre. \ l e Comité de détente générale, o a aval'' 
songé à délibérer publ iquement , c ' es t -
à-dire toutes les g a u c h e s réunies ; mais 
c o m m e en 1793 encore , on a reconnu 
l ' inconvénient qu'il y aurait, d'une 
part, à soulever des d iscuss ions ; d'au
tre part, on a p e n s e que des protes ta -
l ions pourraient s'élever de la part des 
modérés ou des trembleurs e t qn'il i m 
portait de courber tout le m o n d e s o u s 
le joag d'une discipline implacable . 

Comme s o u s le Comité de Salut pu
bl ic de 1 7 9 3 , le comi té d e 1877 règle 
tout , fixe tout , ordonne tout. 

C'est la i q u i a r ig l é les procédés d'in
validation des députés des droi tes ,com
me celui de 1793 avait dressé la l i s te 
des 21 députés proscrits , des 7 6 à i n 
carcérer, e t c . 

C'est lo i qni a dressé le programme 
de la séance o ù le gouvernement sera 
interpel lé , c o m m e ce fut le Comité de 
1793 qui régla l 'organisation du Tribu-
cal révolutionnaire. 

C'est lui qui a dés igné l'orateur qui 
doit prendre la parole contre le gouver
nement , c o m m e celui de 1793 avait dé
s igné l 'accusateur publ ic qui devait 
porter la parole contre la reine et contre 
lt s 2 1 Girondins. 

C'est le comité de 1877 qni rédigera 
le v o t e de défiance contre le g o u v e r n e -

C'est d'Asie que nous viennent aujourd'hui les 
nouvelles intéressantes. La bataille de Devc-Bo-

lyoun est une bataille dont les deux belligérants 
[s'attribuent la victoire. Les Turcs assurent que 
fies Russes, après avoir été repoussés, ont été 
poursuivis par les généraux Hassan et Moussa 
et qu'on leur a fait be»ucoop de prisonniers et 
«ris quantité d'armes et de munitions. De' leur 
côté, les Russes proclament qu'ils ont remporté 
Un succès marquant qui, du reste, est confirmé 
u . Lui l » i n n i ano-laia. Les Russes tournèrent 
les positions ennemies et purent ainsi s'en rendre 
maîtres. Ils s'emparèrent de quarante canons et 
firent prisonniers 300 soldats ainsi qu'une quan
tité con.-idérable de muniti ns et de provisions. 
Un télégramme d'Erzeronm nous annonce que 
la défaite des Turcs est due à un stratagème des 
Busses qui avaient réussi, dans la nuit du 4 no
vembre, h p'acer tpiarante-cinq bataillons en em
buscade ju^te en lace du centre turc.Ayant attiré 
les Turcs hors de leurs retranchements en simu
lait une fuite, il- s - sont jetés tout-à-coup sur 
eux et les ont écrasés. 

Les forts d'Erzeroum ont tiré sur les fuyards 
ce qui a donné lieu à une lutte entre les Turcs du 
dedans et ceux du dehors de la ville. 

Le général Skobi lcff vient d'être appelé au 
commandement d'un corps spécial dfe cavalerie 
destiné à opérer au nord de Plewna, pour couper 

aLe n o u v r a . i i c n n a i i é d e 
s a l u t p u b l i a 

On lit dans le Rappel : 
« Le comité des g a u c h e s de la C h a m 

bre, n o m m é jeudi soir , 3'est réuni hier 
matin chez M. Léon Renault ; il a l o n -
g u e m e n t d é l i b é r é , mais , su ivant sa d é 
c i s ion , a gardé le s i l ence la p lus abso 
lu sur s e s dél ibérat ions 

• La gauche de la Chambre se réunira 
aujourd'hui, m a i s n u l l e m e n t pour d i scu
ter sur la s i tuation, pu i sque le comi té 
directeur a reçu les ple ins pouvo ir s 
pour prendre les déc i s ions néces sa i re s .» 

N o u s avons donné hier la l i s te des 
dix-hui t m e m b r e s qui c o m p o s e n t c e 
que le Rappel dés igne e u p h é m i q u e -
ment par c e s m o t s : Le comité des 
g a u c h e s de la Chambre ». et qui est e n 
réalité un n o u v e a u Comité de salut p u 
bl ic , c a l q u é , quant aux intent ions , e n 
attendant l 'organisation sur le Comité 
•ifiJiqlut public de 1 7 9 3 , dont nous p u 
bl ions ~puLii° i a u n court r é s u m é h i s t o 
r ique . ~ ~ " ~ " ^ » ^ 

Ce qui caractérise d'abord'rreU£4im^~ 
l i lude , c'est que , c o m m e l e s convenu 
t ionnels de 1 7 9 3 , qui avaient fait figu
rer l 'é lément girondin dans le Comité 
de sa lut publ ic , afin de n e pas effrayer 
le publie d'abord, les meneurs dû parti 
rouge ont introduit dans le comi té des 
dix-huit l 'é lément dit modéré . 

Comme l'ancien Comité de Salut p u 
bl ic , le n o u v e a u t ient ses s é a n c e s s e 
crètes . 

Comme lui , il ex ige le secret le p lus 
absolu sur s e s dél ibérations. 

Comme le Comité de Salut publ ic où 
commandai t Robespierre , ce lu i o ù r è 
gne M. Gambetta e s t omnipotent . S e s 
déc is ions sont des ordres abso lus . 

La majorité républicaine doit s'y con
former sans observat ion. 

Comme e n 17 93 , lorsque fut ins t i tué 
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UN AMOB DAMS L'EÎIFER. 

(Suite.) 
— Ja m'en sais rioa, dit Luc ie d'une 

v o i x br i sée . 
— Elle n'en sait rien I On l'a cuei l l ie 

c o m m e u n l i s sans t a a h e p o a r l'apporter 
dans la g e ô l e , une fleur sur un fumier 1 
Que faisais-ta lorsque t a as é té arrê
tée T 

Lecae garda u s e m i n u t e le s i l ence , 
e l le trooxMait d e répondre , e t c o m p r e 
nait trep b ien q u e nu l n e croirait la vé 
rité à la fois ai dramatique e t ai s imple . 
Maie an levaat de n o u v e a u le* y e u x , e l l e 
v i t que le cerc le dea cur ieuses s'était 
prodig ieusement resserré . Les femmes 
tendaient vers ai le leurs v i s a g e s éhon-
léav l a curiosi té allait faire plaee à la 
m e n a e e . Lucie eut peur . Que pouva i t -
e l ie crainorw en racontant la vérité * 
Dieu qui l i sa i t au fond de sou Ame sa-
vaifc b i e n q u ' e u e n e mentait pas . R a s 
semblant s o n coue-ego «Me dit d'an a c 
cent dans lequel s'étouffaient des s a n 
glots : 

— Je revenais de chercher du tra
v a i l . . . m a mère e t m o i nous s o m m e s 

pauvres , t r è s - p a u v r e s . . . l 'ouvrage est 
rare, e t depuis deux jours , le pain man
quait à la m a i s o n . . . m a mère e t m o i 
n o u s gardions confiance dans la m i s é 
ricorde divine , et quand une lettre 
m'apprit qu'on m'offrait des c h e m i s e s à 
coudre, je pensai que n o u s ser ions s a u 
v é e s pour que lques j o u r s . . . Ma mère 
étant a b s e n t e , je partis s e u l e . . . Arrivée 
à l 'adresse indiquée , j e ne trouvai per
s o n n e , on s'était ind ignement joué de 
notre misère e t de n o s larme? ; je r e v e 
nais rapidement vers notre m a i s o n , e t 
je passais devant a n étalage de b o u t i 
q u e , quand u n e lourde main s 'appuya 
sur m o n épau le , on m e jeta k la face un 
m o t injurieux, e t malgré m e s d é n é g a 
t ions , m e s suppl icat ions , j e fus arrê 
tée . 

— Et v o i l i tout T demanda P e r l e -
Noire dans u n éclat de rire. 

— Tout 1 répondit Lucie . 
— Ht pourquoi ne serait-ce pas tout T 

demanda la v o l e u s e , il sa passe dans 
c e s temps de terribles c h o s e s . A quel le 
rel igion appartenez vous j e u n e , fille T 

— J e su i s cathol ique , répondit L u 
c ie . 

Ce mot sou leva une véritable t e m 
pête . Les misérables f emmes qui , pour 
la plupart, ne croyaient pas en Dieu, 
considérèrent c o m m e un crime d'avouer 
sans rougir le culte de sa mère . Pen
dant u n m o m e n t , l e s injure? lea p lus 
gross ières forent j e t ée s à la malheureuse 
Lucie qui , incapable de se soutenir , 
g l issa sur l es g e n o u x et demeura les 
mains j o i n t e s , le front b a i s s é , p leurant 

des larmes chaudes qui roulaient sur 
se s j o u e s pa les , s emblab le s à une pluie 
d'été. 

Le sent iment de la réalité faisait p lace 
h une hal lucinat ion terrible. Chacun des 
m o t s injurieux qu'on lui adressait lui 
martelait le crâne e t lui faisait u n e 
blest iureaucoeur. Elle s e demandait que l 
mal el le avait fait à c e s f emmes I Elle 
l e s implorait par s e s p leurs , par son at
t i tude, par les prières qui passa ient s e s 
lèvresjen m ê m e t t m p s q u e s e s sanglots . 
Mais les mégères cont inuaient leur rôle 
od i eux , et jusqu'à l 'heure o ù madame 
N o b s vint chercher l e s prisonnières 
pour l e s réintégrer dans leurs cachot s , 
Lucie resta leur souffre-douleur. 

Certes,durant la nuit précédente , el le 
avait trouvé sa cel lule b ien s in is tre , s a 
sol i tude b ien déso lée , mais quand el le 
s e trouva seu le , toute s eu le , sans té
m o i n épiant s e s larmes , sans mégères 
déversant sur el le le mépris , el le s 'es t i 
ma presque heureuse . 

— Ma croix e s t lourde , S e i g n e u r , d i 
sa i t - e l l e , je tombe s o n s le faix, mais 
vous m e relèverra. . . Les martyrs de 
votre cause que v o u s daignez choisir 
peuvent subir le fer du bourreau ou de
meurer évanou i s sur la v o i e dou loureu
se , mais qu' importe , Se igneur , v o u s 
ê tes ie souverain Maître, l 'agneau dont 
le sang a cou lé pour le salut du m o n d e , 
l e d ispensateur de toute g r â c e . . . 

Longtemps s e s g é m i s s e m e n t s e t s e s 
invocati n s *e confondirent .Les anges , 
compagnons habi tue ls des souffrants, 
recuei l l irent s e s pr ières , e t d u bout de 

leurs ailes parfumées de l'odeur des lis 
c é l e s t e s , i ls l 'endormirent dans s o n c a 
chot . 

Le lendemain dès que Lucie s e trouva 
dans le préau, l es s c è n e s de la ve i l le 
recommencèrent avec une cruauté plus 
grande.On eût dit que dans l ' intervalle , 
l es misérables ' f emmes avaient reçu 
toute latitude pour torturer cet te nou
vel le v e n u e . Quand el le s'aperçut q u e 
chacune de ses paroles était tournée en 
déris ion,Lucie résolut de se renfermer 
dans u n s i l ence abso lu . Mais alors la 
persécut ion revêt i t u n e autre forme. 
Voyant que tous l es efforts pour lui 
arracher une parole ou u n e plainte d e -

i meuraient i n u t i l e s , l e s prisonnières 
trouvèrent dans leur perversité un nou
v e a u m o y e n de torturer l ' infortunée. 

El les ne lui permirent pas de ' s ' i so 
ler. S 'é lo ignait -e l le , s e s persécutr ices 
la suivaient , et peasant que le s i l ence 
deviendrait une consolat ion pour cet te 
âme b l e s s é e , e l les n e lui la issaient pas 
m ê m e le droit au s i l ence . Tandis q u ' a s 
s ise sur s e s ta lons , repliée sur e l l e -
m ê m e , Lucie essayai t de reporter sa 
p e n s é e vers D ieu , vers a a m è r e , les mé
gères racontaient à v o i x haute leurs 
cr imes et leurs turpitudes. El les s'effor
çaient de souil ler la p e n s é e de ce t te 
créature chaste et be l l e , c o m m e u n e 
l imace g luante rampe sur la fleur d'un 
rosier . 

Lucie de manda grâce , el le s'en f uitd' une 
extrémité à l'autre du préan; l es d e u x 
mains p laquées sur l e s orei l les , el le s'ef
forçait de n e pas entendre .mais l e s g e s 

tes succédèrent aux paroles , et tandis 
que les v o l e u s e s maintenaient les m a i n s 
de Luc ie , leurs c o m p a g n e s répétaient 
les couple t s d 'odieuses c h a n s o n s . 

Ce fut ainsi c h a q u e jour. Luc ie d e 
manda inut i lement qu'on la laissât dans 
son cachot . El le avait peur non pas de 
se pervertir, mais de devenir fol le . Elle 
offrit de travailler v ingt heures par 
jour, de m a n g e r le pain le plus noir e t 
le plus dur, tout fut inuti le; à l 'heure 
habi tue l le la gardienne des f emmes , 
madame Nob9 , la traînait dans l e préau, 
c o m m e on poussait jadis u n e j e u n e mar
tyre dans le jCirque. 

Cependant un soir que les prisonniè
res s 'étaient montrées p lus impi toyab le s 
la gardienne pénétra dans le cachot de 
Lucie . 

Elle la trouva évanouie sur la po ignée 
de pai l le qui lui servait de lit , sans for
ce peur subir de nouve l l e s douleurs . 
Les so ins d'un m é d e c i n rappelèrent Lu
c ie au sent iment de l ' ex i s t ence , el le 
parut s e révei l ler d'un long sommei l , et 
trouva m ê m e la force de sourire e u 
v o y a n t à côté d'elle n o n - s e u l e m e n t le 
docteur, mais u n h o m m e an v i sage pla
cide qui semblai t la contempler avec 
Intérêt. 

Oh 1 sauvez-moi , Messieurs! dit-el le , 
sauvez-moi pour l 'amour de Dieu 1 Ob
tenez q u e l'on n e m e renvoie p lus dans 
l'enfer d'où j e s o r s . . . J 'en m o u r r a i s . . . 
vous v o y e z b ien que j 'en mourra i s . . . la 
fièvre b in la m o n s a n g . . . 

Il m e s e m b l e que chacun des refains 
de c e s f emmes ma brise le crâne e t pé

nètre dans m o n cerveau c o m m e un fer 
r o u g e . . . Qu'ai-je donc fait pour être 
enfermée ic i . Je v o u s le jure , s i l 'on 
m'accuse d'un méfait , d'un vo l , c 'est 
u n e c a l o m n i e . . . Je ne m e s o u v i e n s 
d'avoir offensé ni Dieu n i les h o m m e s . . . 
Songez done 1 Monsieur, m a mère m e 
p leure . . . Elle doit venir chaque jour au 
seuil de cet te prison demander s i l 'on 
n e va m e rendre la l iber té . . . Regardez-
moi , mais regardez-moi donc,Monsieur , 
v o u s v o y e z b ien que j e n e p u b jamais , 
avoir c o m m i s de m a l . . . 

Le docteur secoua la tête , l 'émotion 
le gagnait . 

L 'homme qui l 'accompagnait regarda 
longuement e t d o u c e m e n t la j e u n e m a r 
tyre : 

— N o u s verrons , dit- i l , nous verrons 
ce que l'on peut faire pour v o u s . . . 

— Séparez-moi d'abord des f emmes 
qui m'ont torturée-

— Tandis que v o u s serez malade, 
certa inement répondit le docteur. 

— Oh 1 si le bon Dieu pouvait m'ap • 
peler à lui 1 murmura Lucie . 

La docteur et son compagnon sorti
rent. Le premier s'appelait Jacob P e r -
k i m , le s e c o n d était connu sous le n o m 
d u Révérend Grugges Laird, ministre de 
l'Eglise réformée. 

<A suivre.) 
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